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Décision n° DOS/ASPU/162/2019 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire 

de biologie médicale mono-site d’hématologie et d’immunologie régional (LHIR)  

exploité par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté  

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1222-1-1, R. 1222-39 à 

R. 1222-41, D. 6221-24 à D. 6221-27 et le livre II de sa sixième partie relative à la biologie 

médicale ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU la décision agence régionale de santé de Franche-Comté n° 2013-314 en date du 27 mai 

2013 autorisant le laboratoire de biologie médicale de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté, sis 1 boulevard Fleming à Besançon, à poursuivre sur son site, 

pour une durée de cinq ans, l’activité d’examen des caractéristiques génétiques d’une 

personne ou à son identification par empreintes génétiques à des fins médicales, pour les 

analyses de génétique moléculaire limitées à l’étude des facteurs impliqués dans la 

thrombophilie ; 

 

VU la mention en date du 10 juillet 2017, publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté n° BFC-2017-068 du 3 juillet 2017 selon 

laquelle : « par application des dispositions de l’article L. 6122-10 du code de la santé 

publique, l’autorisation accordée au laboratoire de biologie médicale et de greffes de 

l’Etablissement français du sang situé 8 rue du Docteur Jean-François-Xavier Girod, BP 1937 

25020 Besançon Cedex pour l’activité de sois d’examen des caractéristiques génétiques d’une 

personne, ou de son identification par empreintes génétiques à des fins médicales, pour les 

analyses de génétique moléculaire limitées à l’étude des facteurs impliqués dans la 

thrombophilie, est renouvelée tacitement à compter du 27 mai 2018, pour une durée de cinq 

ans soit jusqu’au 26 mai 2023 » ; 

 

VU  la décision ARS BFC/SG/19-039 en date du 16 septembre 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier en date du 15 mai 2019 du directeur adjoint de l’Etablissement français du 

sang de Bourgogne Franche-Comté confirmant au directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté le souhait dudit établissement de rattacher le secteur 

d’immunogénétique du laboratoire LBMG mono-site de Besançon au laboratoire LBM IHG 

multi-sites, dont le site principal est implanté à Besançon, à compter du 1
er

 juin 2019 ; 

 

VU le courrier en date du 24 juin 2019 du directeur de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne Franche-Comté informant le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté que le secteur d’immunogénétique de Besançon ayant intégré le 

LBM IHG multi-sites dudit établissement, le LBMG mono-site de Besançon change de nom 

et devient le laboratoire d’hématologie et d’immunologie régional (LHIR) ; 

…/… 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-11-06-003 - Décision n° DOS/ASPU/162/2019 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie
médicale mono-site d’hématologie et d’immunologie régional (LHIR)  exploité par l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté 46



  
 

-2- 

 

VU le courrier en date du 20 septembre 2019 de la ministre des solidarités et de la santé 

informant Madame Estelle Seilles qu’elle peut directement exercer les fonctions attachées au 

titre de biologiste médical spécialisé en hématologie et immunologie, mention immunologie, 

notamment la validation des analyses dans son champ de compétences ; 

 

VU le courriel du 5 novembre 2019 par lequel le Docteur Clément d’Audigier sollicite auprès 

de l’agence de la biomédecine le renouvellement de son agrément de génétique moléculaire 

limité aux facteurs II, V et MTHFR, 

  
Considérant que la nouvelle organisation du laboratoire de biologie mono-site de 

l’Etablissement français du sang de Bourgogne Franche-Comté sis 8 rue du Docteur 

Jean-François-Xavier Girod à Besançon nécessite une actualisation de son autorisation 

administrative, 
 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1 : Le laboratoire de biologie médicale mono-site d’hématologie et d’immunologie 

régional (LHIR) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté, dont le 

siège social administratif est situé 8 rue Jean-François-Xavier Girod à Besançon (25000) 

exploité par l’Etablissement français du sang sis 20 avenue du Stade de France à La 

Plaine-Saint-Denis (93000), n° FINESS EJ : 93 001 922 9 n° FINESS ET : 25 001 956 9 en 

catégorie 132 , est autorisé à fonctionner. 

                 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale mono-site d’hématologie et d’immunologie 

régional, implanté 8 rue Jean-François-Xavier Girod à Besançon, est fermé au public et 

pratique les activités suivantes : 
 

 cytologie ; 

 hémostase ; 

 immunologie ; 

 onco-hématologie moléculaire. 

 

Article 3 : Le laboratoire de biologie médicale d’hématologie et d’immunologie régional de 

l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-Comté est dirigé par le Docteur 

Françoise Schillinger, médecin, biologiste-responsable. 

 

Les biologistes médicaux sont : 
 

- Docteur Françoise Schillinger, médecin,  

- Docteur Sandrine Puyraimond, médecin, 

- Docteur Anne Roggy, pharmacien, 

- Docteur Guillaume Mourey, médecin, agréé par l’agence de la biomédecine pour la 

réalisation des analyses de génétique moléculaire en vue d’une utilisation limitée aux 

facteurs II, V et MTHFR, 

- Docteur Clément d’Audigier, pharmacien, agréé par l’agence de la biomédecine pour la 

réalisation des analyses de génétique moléculaire en vue d’une utilisation limitée aux 

facteurs II, V et MTHFR (agrément devenu caduque le 22 septembre 2019 dont le 

renouvellement a été sollicité auprès de l’agence de la biomédecine le 5 novembre 2019), 

- Docteur Rachel Weichlein, pharmacien, agréée par l’agence de la biomédecine pour la 

réalisation des analyses de génétique moléculaire en vue d’une utilisation limitée aux 

facteurs II, V et MTHFR, 
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- Docteur Francine Garnache-Ottou-Barthod, pharmacien, 

- Docteur Valérie Mathieu-Hervé, pharmacien, 

- Monsieur Christophe Ferrand, de formation scientifique, reconnu qualifié, par courrier du 

11 septembre 2014, du ministre chargé de la santé pour exercer la fonction de biologiste 

médical spécialisé en hématologie moléculaire, 

- Docteur Estelle Seilles, pharmacien, reconnue qualifiée, par courrier du  20 septembre 

2019 de la ministre des solidarités et de la santé, pour exercer les fonctions attachées au 

titre de biologiste médical spécialisé en hématologie et immunologie, mention 

immunologie, notamment la validation des analyses dans son champ de compétences. 

 

Article 4
 
: L’arrêté préfectoral n° 2003-2705-01545 portant autorisation du laboratoire de 

biologie médicale et de greffe (LBMG) de l’EFS de Besançon, sis 1 boulevard Fleming 

- BP 1937- 25020 Besançon est abrogé. 

  

Article 5 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale mono-site d’hématologie et 

d’immunologie régional (LHIR) de l’Etablissement français du sang de Bourgogne-Franche-

Comté doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 

 

Article 6 : Le directeur de l’organisation des soins par intérim de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région de 

Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du 

département du Doubs et notifiée au directeur de l’Etablissement français du sang de 

Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique 

auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  

A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs 

de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du Doubs.  

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 

« www.telerecours.fr ». 

 

Fait à Dijon, le 6 novembre 2019 

 

Pour le directeur général, 

Le directeur général adjoint, 

 

Signé 

 

Olivier OBRECHT 
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EARL HURLEVENT

9 rue des Riottes

21121 HAUTEVILLE-LES-DIJON
Accusé réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-07-12-007 - EARL HURLEVENT
9 rue des Riottes
21121 HAUTEVILLE-LES-DIJON 65



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-07-12-007 - EARL HURLEVENT
9 rue des Riottes
21121 HAUTEVILLE-LES-DIJON 66



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-07-05-009

GAEC DES ACACIAS

4 route de Blagny

21310 RENEVE
Accusé de réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-07-05-009 - GAEC DES ACACIAS
4 route de Blagny
21310 RENEVE 67



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-07-05-009 - GAEC DES ACACIAS
4 route de Blagny
21310 RENEVE 68



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2019-11-06-002

LEBLANC Sébastien

2 bis chemin de Breuil
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21703 NUITS-SAINT-GEORGES
Accusé réception de dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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21190 PULIGNY-MONTRACHET
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-07-04-004 - SCEA FRANCOIS CARILLON
Place de l'Eglise
21190 PULIGNY-MONTRACHET

76



Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or - BFC-2019-07-04-004 - SCEA FRANCOIS CARILLON
Place de l'Eglise
21190 PULIGNY-MONTRACHET

77



Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2019-11-12-001

Demandes d'autorisation d'exploiter - contrôle des

structures - récépissés de dossiers- octobre 2019

Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2019-11-12-001 - Demandes d'autorisation d'exploiter - contrôle des structures - récépissés de
dossiers- octobre 2019 78



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2019-11-12-001 - Demandes d'autorisation d'exploiter - contrôle des structures - récépissés de
dossiers- octobre 2019 79



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2019-11-12-001 - Demandes d'autorisation d'exploiter - contrôle des structures - récépissés de
dossiers- octobre 2019 80



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2019-11-07-001

Arrêté portant subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon - BFC-2019-11-07-001 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire 81



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon - BFC-2019-11-07-001 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire 82



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon - BFC-2019-11-07-001 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire 83



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon - BFC-2019-11-07-001 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire 84



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon - BFC-2019-11-07-001 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire 85



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon - BFC-2019-11-07-001 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire 86



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon - BFC-2019-11-07-001 - Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire 87



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de

Dijon

BFC-2019-11-08-001

Subdélégation de signature M BROUDIN Loïc en matière

d'ordonnancement secondaire

Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon - BFC-2019-11-08-001 - Subdélégation de signature M BROUDIN Loïc en matière
d'ordonnancement secondaire 88



Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Dijon - BFC-2019-11-08-001 - Subdélégation de signature M BROUDIN Loïc en matière
d'ordonnancement secondaire 89




